
  

Communiqué de presse 

Paris, le 28 avril 2010 

 

 

Rapport Vercamer : 50 propositions  

pour un entrepreneuriat social en mouvement 

 
Le Mouvement des entrepreneurs sociaux salue la sortie du rapport du député Francis 
Vercamer (Nord) et ses 50 propositions, remises aujourd’hui au Secrétaire d’Etat à l’Emploi, M. 
Wauquiez et au Ministre de la Jeunesse et des Solidarités actives, M. Daubresse. Le 
Mouvement des entrepreneurs sociaux a activement contribué aux travaux de la mission.  
 
Ce rapport, une première, avait été mandaté par le Premier Ministre il y a six mois pour 
permettre à la France de « se doter d’une politique ambitieuse pour développer l’économie 
sociale et l’entrepreneuriat social ».  
 
Pour Jean-Marc Borello, président du Mouvement des entrepreneurs sociaux, délégué 
général du Groupe SOS, « ce rapport Vercamer ne doit pas être un aboutissement, mais le 
début d’un « New Deal » entre pouvoirs publics et économie sociale, pour sortir de la crise par 
le haut. Nous n’attendons pas de l’Etat qu’il se substitue aux entrepreneurs sociaux pour 
développer leur entreprise mais plutôt qu’il crée un environnement favorable à leur essor. Ce 
rapport et ces 50 propositions constituent une très bonne base pour y parvenir. » 
 
Labelliser, former, innover : trois leviers clés pour développer l’économie sociale  
 
M. Wauquiez et M. Daubresse ont souligné que l’économie sociale et solidaire (ESS) est « une 
chance pour l’économie française (…) un secteur majeur en termes d’emploi et de croissance 
(…) une source précieuse d’innovations pour notre économie. » 
 
Ils ont retenu, sur la base du rapport, 5 axes principaux d’actions. Trois d’entre eux sont au 
cœur de l’action et de la dynamique du Mouvement des entrepreneurs sociaux :  

 Travailler à une meilleure reconnaissance des acteurs du secteur par une labellisation des 
entreprises de l’économie sociale et solidaire. 

 Sensibiliser à l’économie sociale au lycée, dans l’enseignement supérieur, la formation 
continue et montrer ses opportunités professionnelles. 

 Lever les freins à l’entrepreneuriat social, en favorisant l’accès aux dispositifs de droit commun, 
notamment ceux en faveur de l’innovation (crédit d’impôt recherche, Oséo Innovation…).  

  
Le Mouvement des entrepreneurs sociaux, qui se mobilise depuis sa création sur ces enjeux, 
veillera à la concrétisation opérationnelle de ces orientations.  
 

Accédez au rapport Vercamer : http://www.vercamer.fr/pdf/2010/04/rapport-ess-f-vercamer.pdf  

 

Le Mouvement des entrepreneurs sociaux 

 

Lancé en février 2010 par les principaux acteurs de l’entrepreneuriat social, ce Mouvement souhaite faire 

entendre une voix nouvelle de l’économie sociale. En rendant visibles le métier et les solutions des 

entrepreneurs sociaux, en créant un environnement favorable à leur essor, il veut démultiplier leur nombre et 

rendre l’économie plus solidaire.  

Le Mouvement s’est créé dans la lignée du Livre Blanc pour développer l’entrepreneuriat social
1
. Président : 

Jean-Marc Borello (Groupe SOS). Vice-présidents : Jean-Guy Henckel (Réseau Cocagne), Rémi Roux 

(Ethiquable), Hugues Sibille (Avise).  

 

    

CONTACT MEDIAS  

Tarik Ghezali, Tél.: 01 58 30 55 35 / Mob. : 06 09 56 67 69 / Mail : tghezali@mouves.org   

                                                 
1 Livre blanc pour développer l’entrepreneuriat social, 2009 : http://www.avise.org/IMG/pdf/Livre_Blanc_BAT_def-2.pdf  

http://www.vercamer.fr/pdf/2010/04/rapport-ess-f-vercamer.pdf
mailto:tghezali@mouves.org
http://www.avise.org/IMG/pdf/Livre_Blanc_BAT_def-2.pdf

